
Prière d’envoyer le formulaire dûment signé à fachstelle-bs@sepos.admin.ch 
Version du 16.04.2024 

 

 

Département fédéral de la défense,  
de la protection de la population et des sports DDPS 
 
Secrétariat d’État à la politique de sécurité SEPOS 
Service spécialisé chargé de mener la procédure de sécurité  
relative aux entreprises 
 

Demande d’ouverture de la procédure 
 

Service demandeur 
(unité administrative /  
organisationnelle, interlocuteur) 

 
 
 

Préposé/e à la sécurité de 
l’information 

Signature électronique Tél. 
Courriel 

 

Autre maître des données 
et/ou du secret 
(unité administrative /  
organisationnelle, interlocuteur) 

 
 
 

Mandat principal / projet 
(dénomination courte) 

 

Description du mandat / projet 
(brève description des travaux de 
construction, de l’objet de la livrai-
son ou du service fourni, sans indi-
cation d’informations classifiées) 

 

Explications concernant la sensibilité du mandat 

Traitement 

 d’informations ayant un niveau de classification « secret » dans les locaux du man-
dataire (entreprise) 

 d’informations ayant un niveau de classification « confidentiel » dans les locaux du 
mandataire (entreprise) 

 
d’informations ayant un niveau de classification « secret » uniquement dans les lo-
caux du service demandeur / de l’adjudicateur à l’aide des systèmes désignés par le 
service demandeur ou l’adjudicateur 

 
d’informations ayant un niveau de classification « confidentiel » uniquement dans les 
locaux du service demandeur / de l’adjudicateur à l’aide des moyens informatiques 
appartenant à la Confédération 

Administration, exploitation, maintenance ou contrôle de moyens informatiques  
(sur la base de l’évaluation du besoin de protection)               

  

Catégorie de sécurité 
 « protection très élevée » 

 « protection élevée » 

Accès 

Zone de protection  2   3             ou  zones de protection selon art. 23 LSI 

Données relatives à la procédure d’adjudication 
 Procédure ouverte (art. 18 LMP) 
 Procédure sélective (art. 19 LMP) 
 Procédure sur invitation (art. 20 LMP) 
 Procédure de gré à gré (art. 21 LMP) 
 Adjudication selon art. 10, al. 4, let. 2, LMP 

Acquisition 

 armasuisse 

 Office fédéral des constructions et de la logistique 

 Office fédéral des routes 

 Centrale des voyages de la Confédération 

 Acquisition décentralisée par l’organe d’acquisition 

Décisions possibles du Service spécialisé 
Le Service spécialisé déclare la présente demande 

• recevable et ouvre une procédure de sécurité relative aux entreprises (art. 53, al. 1, LSI) ; 
• recevable et ouvre une procédure de sécurité relative aux entreprises en imposant des mesures compensa-

toires (art. 53, al. 1, LSI et art. 5, al. 2, OPSEnt) ; 
• recevable mais renonce à ouvrir une procédure de sécurité relative aux entreprises et conseille des mesures 

compensatoires (art. 53, al. 2, LSI) ; 
• irrecevable (le mandat n’est pas jugé sensible). 
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